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Remy Allain

Ville et proximité. 

Le point de vue d’un géographe-urbaniste

Rien de plus banal et de plus simple en apparence que le mot « proximité ». Or
paradoxalement, alors que son importance relève de l’évidence dans les
champs disciplinaires ayant l’espace ou des objets spatiaux au cœur de leurs
préoccupations, il est peu présent dans le vocabulaire des géographes ou tout
au moins dans leurs dictionnaires. Sans doute en raison de la banalité et de
l’ambigüité du mot. Mais le duo conceptuel proximité-distance est bien sous-
jacent à la plupart de leurs modèles théoriques ; il imprègne la réflexion nor-
mative sur l’aménagement de l’espace et notamment toute la pensée sur la
ville. En tant que variable explicative ou causale, il intervient dans quantité de
concepts servant à la justification théorique de la ville comme concentration
spatiale, territoire censé regrouper des avantages tels qu’on ne peut que cher-
cher à s’en rapprocher, fût-ce à un cout élevé. Mais de quelle proximité parle-t-
on, et pour qui ?

La proximité, justification de la ville

Si les hommes s’obstinent à se rassembler dans les villes, c’est qu’en dépit des
inconvénients inhérents à la concentration, ils y trouvent des avantages. La ville
est, en effet, une machine économique qui engendre une richesse supérieure 
à la somme de celles produites par l’ensemble de ses acteurs. L’idée est à 
la base du concept d’économies externes d’agglomération d’Alfred Marshall
(1890) fondé sur la notion de proximité. Mais la rationalité de la relation écono-
mique entre proximité maximale et efficacité apparaissait déjà chez Smith et
Condillac (1776). La ville permet aussi l’optimisation du marché par la rencontre
des offres et des demandes en un même lieu. D’où l’image de commutateur
central emprunté au langage des télécommunications (Claval, 1981). Dans un
espace, le nombre de liaisons théoriques L entre tous les lieux dispersés n est
L = n (n – 1)/2, soit vingt-et-une « routes» pour sept lieux. Une organisation
polarisée autour d’un lieu central, autrement dit d’une ville, les réduit à six.
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Le constat est pertinent à toutes les échelles. Les commerces se localisent
en fonction du critère de la distance, définie comme le rayon des aires de cha-
landise et de l’accessibilité (centralité). Le modèle gravitaire de Willian J. Reilly
(1931) emprunte à la loi de Newton l’idée que les interactions entre deux cen-
tres sont proportionnelles au produit de leur population et inversement pro-
portionnelles au carré de la distance qui les sépare et qui peut être aussi la
durée du trajet. Si Walter Christaller (1933) précise les lois de répartition des
villes fondées sur le principe d’accessibilité aux biens et services (proximité),
sa théorie comporte d’implicites propositions normatives pour un aménage-
ment équilibré de l’espace qui ont inspiré beaucoup de pays.

Mais c’est au nom de l’efficacité que cet équilibre spatial hiérarchique est
remis en cause par la métropolisation, c’est-à-dire la concentration de la popu-
lation, des investissements et des activités, notamment directionnelles, dans
les plus grandes villes où la proximité est maximale. La base théorique sert
malheureusement d’excuse à l’abdication des scientifiques et des politiques
devant cette tendance lourde à la « métropolisation du monde » accélérée par
la globalisation.

La proximité est plus que jamais perçue comme nécessaire dans les activi-
tés de tertiaire supérieur ou décisionnel des métropoles. Ce qui ne signifie pas
nécessairement proximité entre pouvoir économique et pouvoir politique, entre
pouvoir réel et pouvoir symbolique. De ce point de vue, John Dos Passos, dans
Manhattan Transfer, prête à l’un de ses personnages une des meilleures défi-
nitions du centre :

Pourquoi irais-je à Washington barboter dans ces eaux sales quand je suis sur la
place même où on donne les ordres ? Ce qu’il y a de plus terrible quand on ne peut
plus supporter New York, c’est qu’on ne sait pas où aller. C’est le sommet du monde.
(A. Reynaud, 1981)

L’Astrée d’Honoré d’Urfé évoquait déjà le déplacement des lieux de pouvoir
(Elias, 1969). Aujourd’hui, il ne s’agit plus de celui des nobles devant le Roi,
mais des acteurs du jeu économique devant la Bourse et les institutions finan-
cières. La présence au centre, c’est donc d’abord la proximité avec les gens et
les activités qui comptent.

La proximité dans la ville : la centralité et ses contradictions

La ville est aussi un espace foncier consommé dont le centre est doté des plus
grands avantages, symbole d’une proximité entendue comme densité maxi-
male d’interactions. La compétition pour le centre détermine alors la zonation
concentrique des usages, des prix du sol (Alonso, 1964) et, par conséquent,
des densités de bâti et des formes urbaines. Car la rentabilité de la consom-



mation d’espace (ou le retour sur investissement) est directement liée aux
deux variables que sont la distance et la situation. Le centre des affaires, cœur
du downtown verticalisé, « la plus centrale des places centrales », est l’image
de la proximité maximale. La réalité est un peu plus complexe, mais dans ces
logiques, la fonction résidentielle est toujours perdante et le rôle social de la
ville n’est plus prioritaire.

La ville est pourtant aussi le lieu de l’échange social. L’agora, lieu du débat
entre citoyens, a matérialisé cette coïncidence entre politique et espace. Mais
la nécessité du rassemblement physique, de la proximité spatiale, s’est pro-
gressivement affaiblie. Elle serait même devenue obsolète du fait du progrès
des transports, de la télévision, de la télématique ; l’espace public aurait quitté
la place urbaine et même la ville pour le village-monde ou l’espace virtuel du
web.

Au même titre que la vitalité des centres d’affaires (CBD), les phénomènes
de polarisation dans la création culturelle et artistique prouvent pourtant le
contraire. Le « face à face », la proximité physique demeurent essentiels. Le
progrès des communications n’implique donc pas la « fin de la distance ». La
centralité est bien plus qu’un simple marché d’idées ou d’informations ob-
tenues par un clic sur une souris. Elle est un catalyseur d’innovations. « La
ville ne crée rien et cependant elle crée tout, la situation urbaine, celle où les
choses différentes adviennent les unes aux autres et n’existent pas séparé-
ment mais selon les différences, car précisément, elle les réunit » (Lefebvre,
1971).

La centralité n’existe pas sans une certaine identité, nulle part plus forte
que dans le centre et dans ses espaces publics, rues et places. La forme ur-
baine participe donc à l’affirmation de la proximité : le centre doit sa recon-
naissance à son rôle symbolique, fruit de l’histoire accumulée, et à la con-
vergence des voies qui accentue celle des flux. La ville se définit par l’intensité
ou la virtualité des interactions potentielles, des rencontres fortuites agréa-
bles, cette serendipity qui est la quintessence de l’urbanité, celle des piazzas
italiennes ou des boulevards parisiens.

Tout le monde n’a cependant pas accès au centre, tout au moins pas à un
même degré : les prix du foncier rejettent les habitants les plus modestes vers
des périphéries de plus en plus éloignées. La vitesse des transports ne com-
pense pas ce handicap, surtout dans les mégapoles où la ségrégation spatiale
se manifeste sous des formes impitoyables. Le centre est en théorie le lieu le
plus accessible pour le plus grand nombre. Certes, les déséconomies liées à
l’engorgement ont conduit à l’éclatement de cette centralité. Mais les centrali-
tés périphériques (celles des Edge-Cities américaines, par exemple) n’existent
que par référence à la ville-centre et elles sont toujours d’un niveau inférieur,
notamment sur le plan de l’urbanité.

Ville et proximité
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Dès lors, deux questions se posent : celle du monopole et de la confiscation
de la centralité (Lefebvre, 1968) qui émerge à partir d’un certain stade d’accu-
mulation, et celle de l’obsolescence d’une certaine centralité du fait des pro-
grès des transports et des communications qui déspatialisent l’urbain (Web-
ber, 1964).

La réponse à la première interrogation passe par des politiques volontaires
d’intervention sur l’espace « classique » : politique de mixité ou polycentrisme
urbain permettent d’assurer une proximité minimale à l’ensemble d’un es-
pace, conciliant efficacité, justice spatiale et urbanité.

La seconde question a conduit à conclure à l’émergence d’un espace « afo-
cal », dépourvu de centre, qui caractériserait la nouvelle réalité de l’urbain et
qui permettrait de dépasser les insolubles contradictions de la ville spatiali-
sée. Cette vision est très influencée par la réalité nord-américaine (Los An-
geles) et sa tradition de méfiance à l’égard de la ville. Elle néglige complè-
tement la dimension morphologique de la ville en tant que « fait de culture ».
Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si, depuis les années quatre-vingt, un courant
contraire prône la défense de la ville compacte à l’européenne (Rapport Ro-
gers, 1999, qui a influencé la loi SRU – solidarité et renouvellement urbain –,
2000, en France). Dans les deux cas, la question centrale devient alors celle de
la mobilité.

Mobilité et proximité. Les mots et les images

La mobilité a contribué à relativiser la notion de proximité. Sa perception a été
bouleversée par la rapidité des mutations des systèmes de transports. La vi-
tesse croissante des déplacements a rétréci notre espace perçu (Ollivro, 2000).
Notre « conscience du monde » en est transformée (Virilio, 1996). Des recher-
ches ont montré de manière quantifiée à quel point la perception du proche et
du lointain pouvait différer selon le vécu, le milieu social, la culture, la prati-
que quotidienne de l’espace. L’homme vit à l’intérieur de « coquilles» (Moles,
1977), enveloppes concentriques dont le rayon perçu diminue de manière loga-
rithmique avec la distance. C’est dans les espaces proches que les choix sont
les plus draconiens. Un habitant du centre d’une grande ville peut considérer la
traversée de l’agglomération comme plus contraignante que celle de l’Atlanti-
que en avion de ligne. Il peut se sentir plus proche d’un collègue new-yorkais
que de l’habitant d’une banlieue à problèmes de la grande périphérie. La cons-
cience des proximités potentielles est très influencée par la position sociale et
l’activité.

La perception de la proximité relève donc à la fois des capacités financiè-
res des individus et de leurs représentations. Or celles-ci influencent aussi la
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manière dont une société produit son espace et le transforme (Gumuchian,
1991). Les politiques dont dépend l’aménagement de l’espace sont l’émana-
tion du système de valeurs des décideurs et des représentations des élites. La
priorité donnée aux liaisons rapides intermétropolitaines contribue à renforcer
les inégalités d’accès aux proximités cumulées. La réduction de la distance-
temps entre deux lieux A et B fera que A et B verront augmenter leur potentiel
d’attractivité par effet induit, aux dépens des lieux intermédiaires. Cet « effet
tunnel » est illustré par le système de l’étoile TGV que l’amélioration du réseau
routier ne suffit pas à compenser.

L’inégalité des individus et des territoires face au progrès de la vitesse a fait
de la proximité une notion éminemment relative. L’accessibilité potentielle n’est
que très rarement utilisée par les ménages modestes, surtout dans les pays du
«Sud». À São Paulo (17 millions d’habitants dont la moitié de pauvres), les
riches évitent les énormes embouteillages, les enlèvements et les agressions en
utilisant l’hélicoptère pour leurs déplacements d’affaires (héliports aux som-
mets des immeubles) ou pour rejoindre la famille dans la maison de vacances.
Près de mille hélicoptères par jour sillonnent le ciel de la ville à 600 € l’heure…

La proximité doit être désormais pensée en fonction des flux et du mouve-
ment. Les analyses convergent sur le constat que les sociétés contemporaines
sont de moins en moins territoriales. Au commerce de proximité, celui du vil-
lage ou du coin de la rue…, se substituent les hypermarchés et autres malls

dont l’implantation dépend de l’intensité des flux : rocades, échangeurs, gares
et stations de métro… Les consommateurs ne sont plus ceux du secteur d’im-
plantation mais ceux qui passent et qui ne sont pas forcément toujours les
mêmes. D’une certaine manière, quelques personnes sont proches de tout. La
vie quotidienne s’organise alors selon d’autres formes de proximité, plus écla-
tées, à partir de lieux multiples constituant des « polygones de vie » différents
les uns des autres. C’est un « espace en miettes ». Nous vivons dans un monde
de multi-appartenance spatiale. Les modes d’existence sont donc moins mar-
qués par la proximité spatiale et ses symboles identitaires (églises, écoles,
clubs sportifs…).

Le voisinage

Le proche, ce n’est donc plus la grande ville traditionnelle. On doit le construire
ailleurs. C’est sur ce constat que se sont établis les deux principaux courants
d’urbanisme contemporains, le fonctionnalisme et le mouvement des cités-jar-
dins. Deux utopies, souvent présentées comme opposées mais qui sont en fait
aussi antiurbaines l’une que l’autre. Dans les deux cas, une plus grande proxi-
mité est recherchée dans des unités d’habitat plus petites.
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La cité-jardin d’Ebenezer Howard (1902) est une solution qui combine les
avantages de la campagne et ceux de la ville, sans en avoir les inconvénients :
la proximité sans la jungle de la grande ville ; la verdure sans l’isolement de la
campagne. Il va marquer tout l’urbanisme contemporain et, notamment, l’idée
de villes nouvelles. Le concept d’« unité de voisinage » de l’Américain Claren-
ce Perry (1923) est très explicitement fondé sur le principe de proximité (tout le
quotidien à 10 minutes de marche).

Le concept corbuséen d’« unité d’habitation » relève de la même logique de
microville autonome mais développée verticalement, et repliée sur ses circula-
tions intérieures. L’idée est de Fourier. Mais adaptée et popularisée par Le Cor-
busier, elle est à l’origine de nos grands ensembles, il est vrai sous des formes
abâtardies. Le courant dissident du Team X a produit des formes comme la ga-
lerie de l’Arlequin à Grenoble et le Mirail à Toulouse, qui ont fait rêver une gé-
nération d’urbanistes. C’est, dans les deux cas, d’une autre proximité qu’il s’a-
git, fondée sur l’idéalisation de la communauté équilibrée et de petite taille où
les gens sont proches et solidaires, la Gemeinschaft de Tönnies. Cette commu-
nauté serait un remède aux maux de la grande ville symbole de la Gesellschaft

(société de l’argent et de l’anonymat).
Mais quand l’utopie devient la réalité, le résultat est souvent décevant. Aux

ghettos urbains que sont devenus certains grands ensembles répond la ségré-
gation délibérée des cités résidentielles privées (gated communities)… Ces
fausses proximités spatiales donnent raison aux défenseurs de la rue tradi-
tionnelle, dont Jane Jacobs (1961), qui n’avaient pas attendu ces constats ac-
cablants pour prôner le voisinage plus spontané et imprévu de la ville dense,
lieu de l’urbanité et des vraies proximités, contre les rénovations fonctionna-
listes du West Side et l’idéal nauséeux des communautés de banlieue.

Les défis de l’aménagement urbain actuel consistent finalement à réintro-
duire dans ces « chantiers ratés » de la ville contemporaine un peu de la proxi-
mité des quartiers traditionnels. Encore une fois, les mots sont nouveaux,
mais l’idée de proximité est toujours présente. Elle est exprimée par les poli-
tiques (plus que par les urbanistes) dans trois thèmes récurrents de ce que
l’on a nommé, par abus de langage, la « politique de la ville », et avec des
degrés variables selon les lieux et les périodes : 1 / la création de « centralité »
pour introduire les avantages du centre dans des espaces de « relégation » ; 
2 / le « désenclavement » par le tramway ou le métro ; 3 / la « mixité urbaine »,
enfin considérée comme un idéal incontournable, même si on a démontré
depuis plus de trente ans que la proximité spatiale n’induit en rien une pro-
ximité relationnelle (Chamboredon et Lemaire, 1970). Il est vrai qu’il s’agit
désormais de réintroduire la complexité urbaine dans des quartiers mono-
fonctionnels. L’idée de complexité-proximité sociale était au demeurant déjà
présente dans la notion de quartier (« village dans la ville ») dont la vogue n’a
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eu d’égal que le flou. Les valeurs de l’urbanité, de la mixité et de l’équilibre
social sont finalement celles de la rue traditionnelle. On refait donc des rues,
des ilots, de la ville dense ou compacte. Rien de bien nouveau…

L’ambigüité et la charge idéologique du mot «proximité » expliquent qu’il
suscite la méfiance des spécialistes de l’espace. Mais ceci n’enlève rien à la
pertinence du questionnement qu’il autorise. La concentration est une solution
spontanée et illusoire à la question de la distance. Car la compétition qu’elle
engendre exacerbe les inégalités et les «déséconomies », ce qui n’avait d’ail-
leurs pas échappé à A. Marshall. Dans l’habitat, la proximité spatiale ne fait
plus illusion. Dans la ville contemporaine, les enjeux se sont d’ailleurs dépla-
cés. La proximité comme synonyme de l’urbanité symbolisée par la ville dense
existe encore mais n’est plus prépondérante. Elle est remplacée par une multi-
tude de proximités choisies ou subies dans un espace urbain éclaté, champ de
multiples espaces de vie. La mobilité devient la condition pour les maitriser. Il
n’est d’ailleurs plus un colloque qui n’affiche ce thème. La mobilité fait de la
proximité de tout le privilège d’une élite sociale (jet-set élargie) : proximité du
centre-ville, proximité des autres villes mondiales, proximité des lieux de dé-
tente (du week-end en montagne au court séjour sous les «tropiques »)… Ce
cumul des proximités potentielles est aussi l’apanage des métropoles. L’immo-
bilité, la sédentarité sont synonymes d’éloignement et peuvent être de véri-
tables stigmates sociaux (effet ghetto, ou «cité»; petites villes isolées des es-
paces non métropolisés), sauf quand elles sont revendiquées comme remèdes
ou résistance à l’hypermobilité. À la revendication du « droit à la ville» (Lefeb-
vre, 1968) se superpose donc désormais celle du « droit à la mobilité». La proxi-
mité pose la question des rapports entre efficacité et justice ou performance
économique et équité au sens de Rawls (1971). Le mot et son défi concernent
les sciences de l’espace et de la ville. Mais ils sont d’abord une affaire de mo-
dèle de société. Ce qui est en cause c’est le statut du point de référence, celui
du « centre», ville ou centre-ville, à partir desquels se déclinent tous les enjeux.
Monocentrisme, polycentrisme ou absence de centre dominant (Allain, 2002).
La question de la proximité est donc éminemment politique…
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